INSCRIPTIONS

AFFOUAGE 2025

Les inscriptions pour 'affouage peuvent s’effectuer auprés du
secrétariat de mairie

Du vendredi 14 au lundi 24 novembre 2025

Le montant de la taxe est fixé a 8 euros le stére.

Tous les lots sont évalués pour un volume de 10 stéres , sans garantie, parcelles
22 et 23.

Chaque affouagiste en fera perte ou profit.

LA COMMUNE N’EST PAS RESPONSABLE DES ACCIDENTS QUI
PEUVENT SURVENIR LORS DE I’EXPLOITATION DES LOTS.

LA SOUSCRIPTION D'UNEASSURANCE RESPONSABILITE
CIVILE POUR CHAQUE AFFOUAGISTE EST OBLIGATOIRE
CONFORMEMENT A LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR.

Chissey sur Loue, le 13 novembre 2025

Le Maire Jean-Claude PICHON

L)
1 G..'——";




